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INFORMATION DISPOSITIF PASS SPORT 

 

 Le Pass Sport est une allocation ministérielle de rentrée sportive de 50 

euros par jeune adulte éligible pour financer tout ou partie de son 

inscription dans une structure sportive éligible pour la saison 2023-

2024.  

Le dispositif ministériel Pass Sport est étendu à l’ensemble des 

étudiants boursiers. Ils peuvent donc en bénéficier pour payer leur 

licence FF Sport U.    

Les étudiants boursiers seront notifiés de cette aide par un courrier 

dans la 2ème moitié du mois d’août. Ils devront présenter ce courrier 

aux AS lors de l’adhésion et se verront retrancher 50 euros à 

l’inscription. Ce montant couvre tout ou partie du coût d’inscription 

dans une AS, c’est à-dire à la fois la partie "licence" reversée à la 

fédération, ainsi que la partie "cotisation" qui revient à l’AS.   

Elle sera donc versée non pas à l’étudiant boursier mais directement à 

l’AS.   

Les AS seront automatiquement partenaires du dispositif Pass sport à la 

rentrée.   

L’association demande le remboursement du Pass Sport via Le compte 

Asso (LCA) pour tous les étudiants éligibles.   

Attention, le Pass Sport doit être utilisé en début de saison. Plus de 

précisions sur les dates de validité du Pass Sport seront annoncées par 

le ministère.   

Pour cela :    

1. L’association doit disposer d’un compte sur l’application « Le 

compte Asso » (https://lecompteasso.associations.gouv.fr/login). Si je 
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n’ai pas de compte, je le crée dès cet été en suivant la notice « Je crée 

mon compte Asso » disponible sur le site dédié Pass’Sport 

(www.sports.gouv.fr/pass-sport).    

2. En septembre et en octobre, je déclare sur le Compte Asso les 

jeunes accueillis.    

3. Je suis remboursé à l’automne par un tiers payeur, mon comité 

départemental olympique et sportif (CDOS) ou directement par la 

DRAJES. Une notice explicative vous précisera en août la procédure de 

déclaration des jeunes sur Le Compte Asso. Plus d’information sur : 

www.sports.gouv.fr/pass-sport (notamment la FAQ) ou auprès de la 

DRAJES (délégation régionale académique jeunesse, engagement et 

sports).    

 

.                 

 

Attention : Ce dispositif est différent du Pass’Sport U, dispositif FF Sport U 

(Autorisation Temporaire de Pratique / ATP) qui permet la découverte 

ponctuelle et promotionnelle de l’activité sportive universitaire 
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